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NOTE SUR LA TRADUCTION

Faire passer un texte d'une langue à une autre sans perdre le sens
dans le trajet pose toujours des défis. La tâche est d'autant plus
compliquée dans ce domaine des Droits Humains des Femmes qui
est encore un sujet de discussion particulièrement nouveau. Ces travaux
sont en effet l'expression d'un mouvement des femmes qui est en train
de réinterpréter et d'élargir les débats internationaux autour du
"Développement" et des "Droits de l'Homme"; processus qui ne manque
pas d'affecter l'usage de certains mots et expressions. On est donc en
face d'un vocabulaire qui est en évolution pour mieux exprimer les
aspirations de ce mouvement international des femmes.

a) Usage de l'expression Droits Humains

Dans ce document, nous avons opté pour l'usage de l'expression
"Droits Humains" pour traduire "Human Rights".

La Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789
marque la naissance du cliché "Droits de l'Homme", qui a été mis en
question depuis ses origines, mais qui a quand même pu survivre intact
pendant deux siècles dans la Francophonie. Déjà deux ans après, en
1791, Olympe de Gouges a écrit la Déclaration des Droits de la Femme
et de la Citoyenne; puis en 1792, Mary Wollstonecraft a publié
Vindications ofthe Rights of Woman; et aujourd'hui , il y a un débat en
cours dans le monde f rancophone sur le besoin de remplacer le cl iché
"Droits de l 'Homme", ainsi que sa théorie et sa prat ique.

Il y a une dizaine d 'années, quelques organisations de femmes
ont c o m m e n c é à employer les expressions Droits de la Personne et,
plus récemment , Droits Humains.
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Après la Conférence Mondiale sur les Droits de l'Homme de 1993
à Vienne, les Nations-Unies ont aussi commencé à faire l'exploration
d'une terminologie nouvelle pour parler des "Droits de l'Homme", à la
lumière d'un mouvement international qui réclame les Droits Humains
des Femmes. On trouvera dans les documents de l'Organisme divers
termes : Droits fondamentaux des femmes, droits de la personne, droits
des femmes, droits universels de la personne, droits de la personne
humaine et même, toujours, droits de l'Homme.

Comme quelques organisations de femmes, nous avons opté dans
cette traduction pour l'usage de l'expression Droits Humains pour
décrire les principes moraux internationaux qui définissent ce qui est
indispensable à la dignité humaine.

Le terme "Droits de l'Homme" est toujours utilisé dans le texte
quand nous faisons référence aux documents historiques ou aux
organisations de "Droits de l'Homme" en général qui n'ont pas encore
fait la reconceptualisation du terme pour inclure les expériences des
femmes.

b) Usage du mot genre

Le mot "genre" dans ce document a été utilisé pour traduire
"gender" qui, dans ce contexte est employé pour désigner la
construction sociale et culturelle de la différence sexuelle, ce que le
mot "sexe", en soi, n'exprime pas.

Bien que le nouveau sens véhiculé par ce terme en anglais n'existe
pas encore tout-à-fait en français, le concept n'est cependant pas du
tout étranger au féminisme francophone. "Le Deuxième Sexe" (1949)
de Simone de Beauvoir était en effet un des premiers efforts
encyclopédiques du féminisme contemporain à documenter la
construction sociale de la féminité: "On n'est pas née femme, on le
devient"

Tout en sachant que le concept est normalement traduit en français
par "sexe", nous avons voulu garder une référence explicite à l'usage
en anglais du mot "gender", dans le contexte de l'opposition acharnée
que des forces conservatrices ont déployée contre l'usage du concept
à partir des récentes conférences des Nations-Unies sur la Population,
au Caire (1994), et sur les Femmes, à Pékin (1995).

Claudia Hinojosa et Clotilde Twagiramariya
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PREFACE

Cette brochure a été la première d'une série de travaux sur les
Droits Humains des Femmes, publiés par le "Centerfor Women's Global
Leadership". Cette série cherche à promouvoir la discussion
internationale de questions conceptuelles et stratégiques ayant trait
aux Droits Humains des Femmes , ainsi qu'à développer un itinéraire
politique pour que le débat sur les "Droits de l'Homme" intègre les
expériences des femmes. C'est un plaisir particulier pour notre
organisation de pouvoir publier maintenant la version en français de
cette première brochure qui présente la base théorique de notre travail.

Les deux documents ici présentés sont le résultat des deux
premières années de travail du Centre. Leur objectif est de faire avancer
la discussion sur la violence faite aux femmes et sur les "questions des
femmes" en les intégrant aux deux grands débats de la communauté
internationale: le Développement et les "Droits de I' Homme". Cela fait
part d'un processus plus large dans lequel les femmes cherchent à
mettre fin à la séparation entre les préoccupations des femmes et les
questions que la communauté internationale considère comme
relevantes.

Pour plus de deux décennies, les femmes à travers le monde ont
commencé à identifier et à travailler sur les problèmes particuliers qui
affectent notre vie quotidienne. Initialement, le plus grand effort a été
de définir et de décrire les problèmes qui auparavant étaient invisibles
et n'étaient pas considérés comme affaires de politique publique, que
ce soit dans le domaine des "Droits Reproductifs" ou celui des "Femmes
et Développement". Néamoins, ceux-ci restèrent longtemps sous ghetto
comme "des questions féminines", qui étaient considérées comme
mineures comparées aux problèmes de la paix, de la démocratie, des
"Droits de l'Homme", de l'environement et du développement.



Pendant ces dernières années, les femmes ont de plus en plus
revendiqué ces débats politiques primordiaux comme les leurs propres
Les femmes sont en train de fournir des nouvelles perspectives aux
anciennes questions, et démontrent ainsi que les prétendues "questions
des femmes" ne sont pas isolées mais font plutôt partie intégrante de
ces problématiques. De plus en plus, nous constatons qu'en ignorant
les expériences et le point de vue des femmes, la société s'est
davantage éloignée de trouver des solutions communes dont les
femmes ont besoin. Les femmes s'emploient par exemple activement
à montrer qu'il ne peut y avoir de paix dans le monde tant que la violence
persiste au coeur même de la société: dans les familles; elles exigent
que l'on reconnaisse le principe selon lequel on ne peut pas parler de
démocratie lorsque la moitié de la population est effectivement exclue
de la vie politique.

C'est dans ce contexte que ces deux documents ont à l'origine
été écrits." Les Droits des Femmes en tant que Droits Humains: Vers
une Révision des Droits de l'Homme" est le résultat de plusieurs années
de séminaires, de discours et des discussions avec beaucoup des
gens sur la réinterprétation de "Droits de l'Homme" à partir d'une
perspective féministe. L'original en anglais a été publié dans HUMAN
RIGHTS QUARTERLY (vol.12, 1990) Cette traduction en français a été
faite par Amnesty International pour une conférence internationale sur
les femmes et les Droits Humains tenue sous les auspices des membres
de I' organisation en I992. (La traduction a été par après révisée par
Clotilde Twagiramariya et Claudia Hinojosa).

"La Violence Contre les Femmes : Un Obstacle au Développement"
est le résultat d'un projet de recherche conjoint sponsorisé à la fois par
UNIFEM et le "CenterforWomen's Global Leadership ". Ce projet avait
pour objet de reconceptualiser la violence en tant que frein au
développement et de montrer que les programmes de développement
ne peuvent pas réussir s'ils continuent à négliger les façons dont la
violence faite aux femmes empêche leur participation au développement
à plusieurs niveaux. Ce travail a été publié à l'origine en anglais par le
"Center for Women's Global Leadership" en 1991. Cette version en
français a été publiée par UNIFEM en I992.

Plusieurs personnes ont participé à l'élaboration de ces travaux et
ont aussi aidé à la création du "Center for Women 's Global Leadership"
rendant ainsi possible cette publication. Elles sont nombreuses pour
être énumérées ici, mais nous remercions spécialement Susana Fried,
Niamh Reilly, Diana Gerace, Cici Kinsman, Lori Heise, Susan Holcombe,
Sharon Capeling-Alakija, Marilyn Carr, Mélanie Roth and Joanne Sandler,



qui ont toutes joué un rôle primordial dans la parution de cette
publication. Nous remercions en plus Amnesty International, UNIFEM
et Women, Ink qui ont bien voulu permettre que leurs traductions
puissent être éditées. Finalement, je remercie Neida Jiménez et Linda
Posluszny pour leur insistance sur la publication de traductions de cette
brochure, et particulièrement Ciotilde Twagiramariya et Claudia Hinojosa
pour leurs efforts à garder dans cette traduction le sens féministe du
texte.

Charlotte Bunch
Directrice, Center for Women's Global Leadership

Douglass Collège, Rutgers University



CHARLOTTE BUNCH

LES DROITS DES FEMMES EN TANT
QUE DROITS HUMAINS:

VERS UNE RÉ-VISION DES
"DROITS DE L'HOMME"

Des quantités significatives de la population mondiale sont
régulièrement assujetties à la torture, à l'inanition, à des humiliations, à
des mutilations et, même, au meurtre, simplement parce qu'elles sont
des femmes. De tels crimes contre un groupe quelconque autre que
les femmes seraient reconnus non seulement comme une urgence
civile et politique, mais aussi bien comme une violation flagrante de
l'humanité des victimes. Pourtant, malgré un dossier clair des morts et
des abus démontrables, les droits des femmes ne sont pas
communément classifiés comme Droits Humains. Ceci est
problématique à la fois théoriquement et pratiquement parce qu'il a de
graves conséquences sur la manière dont la société voit et traite les
questions des vies des femmes. Cet article pose la question de savoir
pourquoi les droits des femmes et les Droits Humains sont-ils perçus
comme distincts; considère les implications politiques de ce schisme
et discute diverses approches pour un changement.

Les Droits Humains des femmes sont violés de diverses manières
Bien entendu, les femmes endurent parfois des abus tels que la
répression politique, qui sont similaires aux abus endurés par les
hommes. Dans ces situations, les victimes féminines sont souvent
invisibles parce que l'image dominante de l'acteur politique dans notre
monde est masculine. Cependant, beaucoup de violations des Droits
Humains des femmes sont liées distinctement au fait d'être femme,



c'est-à-dire que les femmes subissent la discrimination et les abus sur
la base de leur genre. Les femmes subissent aussi des abus sexuels
dans des situations où leurs autres Droits Humains sont également
violés; c'est le cas, par exemple, des prisonnières politiques ou des
groupes ethniques persécutés. Dans cet article, j'aborde ces abus dans
lesquels le genre et un facteur primaire ou associé, parce que les abus
liés au genre ont été extrêmement négligés et présentent le plus grand
défi dans le champ des "Droits de l'Homme" aujourd'hui.

Le concept des Droits Humains est une des quelques visions
morales auxquelles la communauté internationale souscrit. Bien que
celle-ci ne soit pas universellement d'accord sur son étendue, cela fait
vibrer des cordes sensibles et suscite une réaction de réponse chez
beaucoup. La promotion des Droits Humains est un but largement
accepté et fournit, ainsi, un cadre utile pour la poursuite du redressement
des abus liés au genre. De plus, c'est l'un des quelques concepts qui
appelle à un activisme transnational et s'intéresse globalement aux
vies des personnes. La Déclaration Universelle des Droits de l'Homme1,
adoptée en 1948, symbolise cette vision mondiale et donne une large
définition des Droits Humains. Bien qu'on ne dit pas grand chose au
sujet des femmes, l'article 2 déclare que: "Chacun peut se prévaloir de
tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la présente
Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur,
de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre
opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou
toute autre situation". Eleanor Roosevelt et les femmes d'Amérique
Latine qui se sont battues pour que le mot sexe soit inclus et qu'il
passe dans la Déclaration avaient clairement l'intention d'adresser le
problème de la subordination des femmes.2

Depuis I948, la communauté mondiale a continuellement débattu
des interprétations variées des "Droits de l'Homme" en réponse à des
développements mondiaux. On a cependant peu discuté les questions
de genre et, seulement récemment, des défis significatifs ont été lancés
à une vision de "Droits de l'Homme" qui exclue une grande part des
expériences des femmes. Le concept de "Droits de l'Homme", comme
toutes les visions vibrantes, n'est ni statique ni la propriété d'un groupe
quelconque; sa signification s'étend plutôt au fur et à mesure que les
gens revoient leurs besoins et espoirs en relation avec lui. Dans cet
esprit, les féministes redéfinissent les abus des Droits Humains pour y
inclure la dégradation et la violation des femmes. Les expériences
spécifiques des femmes doivent être ajoutées aux approches
traditionelles des "Droits de l'Homme", en vue de rendre les femmes



plus visibles et de transformer le concept et la pratique des "Droits de
l'Homme" dans notre culture, afin qu'ils tiennent mieux compte des
vies des femmes.

Dans cet article, je vais explorer à la fois l'importance et la difficulté
de lier les droits des femmes aux Droits Humains, et je vais ensuite
esquisser quatre approches de base qui ont été utilisées dans l'effort
pour établir ce rapport.

AU-DELA DE LA RHETORIQUE,
LES IMPLICATIONS POLITIQUES.

Peu de gouvernements font juste preuve de plus qu'un engagement
rhétorique à l'égalité des femmes comme Droits Humains de base dans
leur politique intérieure ou étrangère. Aucun gouvernement ne détermine
sa politique envers les autres pays sur la base de la façon dont ils
traitent les femmes, même quand certaines décisions d'aide ou
commerciales sont soi-disant basées sur le dossier d'un pays en matière
de "Droits de l 'Homme". Parmi les Organisations Non-
Gouvernementales, les femmes sont rarement une priorité et les
programmes de la "Journée des Droits de l'Homme" du 10 décembre
comprennent rarement une discussion de questions telles que la
violence contre les femmes ou les droits reproductifs. Quand on suggère
que les gouvernements et les organisations des " Droits de l'Homme"
devraient réagir aux droits des femmes comme à des questions qui
méritent une telle attention , nombre d'excuses, entre autres les
suivantes, sont avancées, selon lesquelles cela ne peut être réalisé:
(1) La discrimination sexuelle est trop triviale ou viendra après des
questions plus importantes de survie, requérant une attention plus
sérieuse. (2) Les abus contre les femmes, bien que regrettables, sont
une question culturelle, privée ou individuelle et non une question
politique requérant l'action de l'Etat. (3) Bien qu'appropriés pour d'autres
actions, les droits des femmes ne sont pas en eux-mêmes des "Droits
de l'Homme". (4) Quand des abus contre les femmes sont reconnus,
ils sont considérés inévitables ou tellement diffus, que toute
considération qu'on y porte est futile ou risque de remplacer d'autres
questions des "Droits de l'Homme". Il est important de contester ces
réponses.

La définition étroite des "Droits de l'Homme", reconnue par
beaucoup à l'Occident comme seulement une question de violation
par l'Etat des libertés civiles et politiques, empêche de considérer les


